
 

                                    DOSSIER DE CANDIDATURE    
Rentrée 2026-2027

 
à un emploi contractuel au titre du recrutement des travailleurs en situation de handicap (BOE)

(sur le fondement de l'article L352-4CGFP et suivants.) 
 

                                   Date limite du dépôt de candidature le 01/07/2026

 
ETAT CIVIL 

Madame ○   Monsieur ○   

NOM : ……………………………………………………………  Prénom : ………………………………….. 

Né(e) le :  /     /      à : ………………………   Nationalité française :  Oui ○ Non ○ 

Adresse postale : ………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone :      Courriel @ :  

Justificatif attestant de la qualité BOE : ……………………………………….......... 

Valable du ………………………au …………………………………………………… 
 

 

CANDIDATURE :     

ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL 

Liste des 
pièces à 
remettre 
lors de la 
candidature

Lettre(s) de motivation   

Notification RQTH (ou justificatif BOE)   

Curriculum vitae   

Copies des diplômes   

Copie de la carte d’identité ou passeport   
 
  

 Autres : le présent dossier signé en page 3

  

 

 



EXPERIENCE(S) PROFESSIONNELLE(S) à l’Education Nationale, le cas 
échéant
 
Employeur Fonction exercée Période  Type de contrat 
    
    
    
    

  

Exercez-vous actuellement une activité professionnelle ?  Oui  ○   Non   ○ 

Si oui, quelle activité ? ………………………………………………………………………………………………… 

Merci de préciser l’employeur : 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
DECLARATION SUR L’HONNEUR  

Je soussigné(e): ……………………………………………………………………………………………………………… 

○  Certifie l’exactitude des informations portées sur le présent dossier de candidature 

○  Certifie être titulaire des pièces jointes au dossier et pouvoir présenter les pièces originales lors de 

l’entretien et à la signature du contrat en cas de candidature retenue 

○  Avoir pris connaissance des modalités de recrutement, d’affectation, et des conditions de titularisation  

notamment les éléments suivants: 

►Cette voie de recrutement est accessible uniquement par un CDD d’un an. Les personnels étant sous 

contrat, s’ils sont déclarés retenus par la commission de recrutement , devront démissionner de leur contrat

initial et se verront proposer un CDD d’un an avec possibilité de titularisation à l’issue, après examen de 

l’aptitude professionnelle. 



En effet, il n’est réglementairement pas admis de jouir de deux contrats de travail. Il est porté à la connais-

sance des démissionnaires que l’année sous contrat demeure une année probatoire et de formations obliga-

toires d’un an, voire de deux ans au maximum, année durant laquelle l’intéressé devra faire la preuve de ses

capacités pour pouvoir être titularisé. Il n’y a aucune assurance ou certitude qu’il le soit et qu’en cas de non 

titularisation, la fin du contrat peut être dénoncée (l’intéressé pourrait le cas échéant bénéficier des alloca-

tions d’assurance chômage en application de l’article L352-12 du code du travail).

L’affectation définitive sera celle du lieu d’exécution du présent recrutement.

○  Atteste sur l’honneur ne pas être fonctionnaire ou stagaire de la fonction publique, ne pas appartenir à un 

corps ou cadre d’emploi de la Fonction Publique 

○  Reconnaît que ma candidature ne vaut pas engagement de recrutement. 

Fait à : …………………….   Le : …../……./ 2026  Signature    
                    (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 

 


